COMMUNIQUE DE PRESSE

Embargo jusqu’à 24:00 heures, le 17 novembre 2001

JOURNEE AFRICAINE DE LA STATISTIQUE

18 novembre 2001

Transformer les économies africaines: Rôle l’information statistique
1.
Depuis leur accession à l’indépendance, les pays africains ont successivement mis en place et exécuté des plans pour le développement économique et social de leur population respective. L’élaboration de ces plans a nécessité la connaissance des ressources humaines, naturelles et des infrastructures dont ils disposaient afin de mieux orienter les actions visant au bien-être de leur population. Cette connaissance des potentialités et le cadre organique dans lequel ces potentialités ont été intégrées, ont fait appel à l’outil incontournable qu’est l’information statistique. Des opérations d’envergure nationale comme les recensements et des actions ponctuelles telles que les enquêtes spécifiques ont donné des résultats dont l’intégration dans un cadre cohérent avait fondamentalement comme but d’atteindre le bien-être de la population. Des concepts et méthodologies appropriés ont été utilisés à cette fin.

2.
Le cadre statistique cohérent mentionné dessus met à la disposition des décideurs un outil de gestion à chacune des étapes de l’évolution de la situation économique et sociale de la population, de fixer des normes de production, de consommation et d’investissement à atteindre par les différents acteurs de l’économie nationale. C’est à travers ce processus itératif de préconnaissance de l’avenir, de suivi et d’adaptation que des changements interviennent dans la pratique usuelle de tous les acteurs de l’économie et en premier lieu les producteurs qui constituent le moteur du développement. Les ouvrages empiriques et théoriques relatifs à la croissance et au développement ont défini au moins 62 variables explicatives qui sont significatives statistiquement et exercent une influence sur la croissance des différentes économies. Trois de ces variables reviennent sans cesse, le revenu réel par habitant, l’espérance de vie à la naissance et le taux d’inscription dans le primaire, (Rapport de la CEA sur «Transformer les économies africaines», pour lequel l’information statistique est collectée sur tous les pays membres).

3.
Malgré l’importance de ces variables, la gestion des économies fait face à une situation chronique où les données ne sont pas disponibles au moment opportun, si elles le sont, elles sont incomplètes et souvent incohérentes. Autant cette situation perdure, autant il sera difficile à l’Afrique d’atteindre l’objectif qu’elle s’était fixé dès le début de e nouveau millénaire, à savoir, réduire la pauvreté de moitié d’ici 2015.

4
Ceci démontre à quel point l’information statistique est primordiale pour toute orientation et réorientation des politiques économiques et partant des politiques sociales d’un pays ou groupe de pays.

5.
Les statistiques africaines ont donc un grand défi à relever si elles veulent contribuer  pleinement à la transformation des tares de leurs économies en progrès. Par conséquent, l’utilisation de l’information statistique doit être encouragée à travers une culture d’information soutenue des décideurs. Dans ce contexte, la formation en statistique doit être encouragée à tous les niveaux. Les programmes de recensement et d’enquêtes doivent conçus de façon appropriée et financée adéquatement. L’utilisation judicieuse de ces statistiques doit être soutenue par des actions concrètes de la part des autorités publiques africaines. 

6.
Notre espoir est que les activités entreprises dans le cadre de la commémoration de la journée de la statistique de cette année avec un thème si significatif, contribueront à sensibiliser les autorités publiques africaines pour qu’elles consentent beaucoup plus d’efforts au développement de la statistique africaine.

7.
Nous faisons appel aux pays membres à utiliser au mieux les concepts et méthodologies mis en œuvre dans le cadre des systèmes statistiques et économiques internationaux pour la collecte, le traitement et la diffusion des statistiques. Nous pensons entre autres au Système de comptabilité nationale de 1993, aux normes et classifications internationales des activités et produits, au manuel de la Balance des paiements et au Système général de diffusion des données du FMI ainsi qu’aux lignes directrices pour les statistiques du travail mises en œuvre par le Bureau international du travail, etc.

8.
La Commission économique pour l’Afrique souhaite plein succès aux activités de commémoration de la journée africaine de la statistique, le 18 novembre 2001.

1
2

